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� Participation à l'étude pour le développement
et la promotion de la voie verte Mazamet-
Bédarieux (réflexion inter-départementale Tarn/
Hérault/Parc Naturel Régional).

� Aménagement de 6 km de voie verte entre
Gijounet et Lacaune (Carausse) : piste et
ouvrages d'art.

� 1 000 participants à la Rando Occitane à
Gaillac ; 700 à la rando-loisirs-santé à St-Juéry,
600 à la Rando de la Paix à Montroc ; 200 au
Rando challenge de Lacaune ; 7 journées
Rando de l'Intégration (sport adapté), soit 560
participants.

� Aménagement et gestion des sentiers d'intérêt
départemental, coût : 280 000 €.

� Aménagement des voies vertes : 425 000 €.

� Comité Départemental des Espaces Sites et
Itinéraires relatifs aux sports de nature
- Mise en œuvre de la « Commission Départe-
mentale des Espaces Sites et Itinéraires relatifs
aux sports de nature » (pilotée conjointement
avec le Bureau des Sports, le CDT, le CDOS et
la DDJS) et un plan départemental. Action
d'information-formation auprès des membres de

la CDESI. Lancement d'un état des lieux avec
les comités sportifs.

� 5 structures d’insertion et deux CAT intervenant
sur l’aménagement. Une équipe technique
randonnée (5 agents du Conseil général)
intervenant sur les parcours.
2 sessions de formations dont un Brevet
Fédéral organisées par le CDRP 81 dans le Tarn.
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CHIFFRES CLÉS :
26 associations
subventionnées
pour un montant
de 108 000 €

4 conventions
(F.D.M.J.C. –
Francas, E.E.D.F.,
Fédération Léo
Lagrange) pour
un montant de
343 000 €.

En investissement,
14 000 € de
subventions en
faveur des C.L.S.H.

8 000 € de
subventions en
faveur des centres
de vacances.
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LES ACTIONS DE 2008 :
� Nombreuses animations, culturelles, sportives
ou de loisirs, proposées aux jeunes par les
associations locales affiliées aux réseaux
départementaux soutenus par le Conseil général.

� 10 centres de loisirs sans hébergement ont
bénéficié d’une aide à l’acquisition de matériel
pédagogique.

� 6 centres de vacances ont pu améliorer leur
fonctionnement grâce au soutien à la rénovation.

� Dans le cadre du Conseil général Jeunes,
mise en œuvre d’actions concrètes dans des
domaines touchant particulièrement les jeunes :
pratiques sportives et handicap – organisation
d’une journée de promotion de la pratique
sportive par les personnes handicapées, réali-
sation et diffusion d’un film, sécurité routière –
réalisation et diffusion d’un court métrage,

sécurité aux abords des bus – campagne de
communication sur les bus, lutte contre les
discriminations – ateliers de graff dans les
collèges,etc.

� Le chéquier collégien a fêté sa troisième
année. Plus de 17 000 élèves de la 6ème à la
3ème ont ainsi bénéficié de réductions pour des
activités sportives, culturelles et de loisirs. Le
chéquier s’est étoffé, grâce à l’ajout du
« Pass‘Sport », initié par le Conseil général
Jeunes et donnant accès gratuitement à des
rencontres sportives de haut niveau. 200 000 €

sont consacrés à ce dispositif.

LES TENDANCES OBSERVÉES :
� Volonté des associations d’assurer des
prestations de qualité, accessibles au plus
grand nombre, sur l’ensemble du territoire
(milieu urbain, péri-urbain, rural).

� Les Conseillers généraux jeunes du mandat
2006-2008 ont été particulièrement imaginatifs
et productifs : la journée « sport et handicap »,
la campagne de sécurité routière menée sur les
bus sillonnant le Département, le Pass’Sport…
en témoignent !

� Les collégiens sont de plus ne plus nombreux
a utiliser leur chéquier jeune.

� 82% des collégiens ont utilisé le chéquier.
Près de 450 structures (cinémas, librairies, musées,
salles de spectacles, clubs sportifs…) sont
aujourd’hui partenaires du chéquier.

LES ACTIONS DE 2008 :
� Finalisation du Schéma départemental de
l’enseignement spécialisé musique, danse,
théâtre.

� Le Conservatoire de Musique et de Danse
du Tarn (CMDT) a poursuivi son action afin de
faciliter l’accès du plus grand nombre de
tarnais en améliorant la couverture territoriale.
L’ADDA, partenaire privilégié du Conservatoire,
apporte ses compétences dans le domaine
de l’éducation artistique en musique, danse
et théâtre.

LES ACTIONS DE 2008 :
� Diffusion et promotion du « Guide métho-
dologique pour la création d'itinéraires » à
l'intention des communes, EPCI et Pays.

� Appui méthodologique et technique au Parc
Naturel Régional du Haut languedoc. (Sidobre.
Politique de randonnée du Parc Naturel Régional
du Haut-Languedoc).

� Charte de signalétique, panneaux de départ
et fiches de randonnée (promotion pour le CDT).

� Gestion et valorisation des sentiers d’intérêt
départemental (aménagements, signalétique
spécifique, balisage, surveillance avec le
concours du CDRP 81, de structures d’insertion
tarnaises, du CAUE, du CDT). Suivi technique
des dossiers de travaux.

� Élaboration d'un guide « Traversées tarnaises »
(sentiers linéaires GR et GRP) avec le CDT et
le CDRP 81. Convention avec le CDRP 81

(organisation du balisage, de la surveillance
et de l’animation des sentiers, formation des
acteurs de la randonnée tarnaise). Mise en
œuvre d'un agrément PR de la FFRP pour les
sentiers d'intérêt local.

� Relations avec les divers acteurs et gestionnaires
de l’espace concernés (associations, DDAF,
ONF, propriétaires forestiers privés, Parc
Régional, Chambre d’Agriculture, CDRP 81,
Comité départemental de tourisme équestre).
Actualisation du Système d’Information Géogra-
phique pour la gestion et le suivi des itinéraires.
VOIES VERTES
�Gestion de l’ancienne voie ferrée Albi-Castres
en « Voie verte ».
Installation d'une signalétique de bornage.

� Poursuite des travaux d’aménagement de
l’ancienne voie ferrée Mazamet – Labastide-
Rouairoux en voie verte (23 km de voie reliés
à l’Hérault - St Pons - Olargues), portion
St-Amans-Lacabarède.

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS DE JEUNESSE : 0,8 M€
Soucieux d’accompagner les jeunes tarnais, au quotidien et dans les divers domaines de
leur vie, le Département du Tarn mène une politique d’actions en faveur de la jeunesse.

FAIRE DU TARN UN TERRITOIRE DE RANDONNEE : 0,7 M€

FACILITER LE DEVELOPPEMENT CULTUREL : 5,8 M€
Le Conseil général souhaite permettre l’accès à la culture du plus grand nombre
et particulièrement aux jeunes, valoriser les richesses patrimoniales du Département à des
fins de développement touristique et de renforcement de l’identité tarnaise, favoriser
l’aménagement culturel du territoire tarnais, tant par une solidarité en direction du milieu
rural que des Contrats Urbains de Cohésion Sociale (C.U.C.S.). En cohérence avec les
objectifs définis, deux axes d’intervention de la politique culturelle départementale ont été
prioritaires : la mise en œuvre des nouvelles dispositions relatives à la politique
départementale en faveur des musées et structures patrimoniales tarnaises ; la formation
d’une coopération des projets culturels de territoire avec les Pays.

SOUTENIR LA MUSIQUE ET LA DANSE : 1,1 M€
Secteur privilégié de l’intervention du Département, le Conseil général facilite l'accès à la
culture musicale et favorise le développement d'animations destinées aux tarnais comme aux
touristes avec l’ADDA (Association Départementale pour le Développement des Arts) et le
C.M.D.T. (Conservatoire Musique et Danse du Tarn).

50 boucles et
12 parcours

linéaires (1630 Km)
gérés au titre des
sentiers d’intérêt

départemental.

16 km de voies vertes
supplémentaires

(total : 60 km).

Prix européen
des Voies Vertes

pour le chemin des
Droits de l'Homme.

Le Guide
« Le Tarn à pieds »,
18ème au classement
des ventes nationales

de guides PR.

Un guide de GR en
cours d'élaboration :
« Traverses tarnaises ».

C.M.D.T.
(Conservatoire

Musique et Danse
du Tarn) :

14 antennes,
150 communes

conventionnées,
2 000 élèves,

80 professeurs.

Le C.M.D.T.
remplit un rôle
déterminant en

matière de formation
à la musique

et à la danse et
de diffusion dans
le Département :

200 concerts,
nombreux

partenariats
notamment avec

l’Education nationale.

Plus de 4 800 km
de sentiers inscrits
au PDIPR.
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En 2008, dans le
cadre du dispositif

spécifique de
soutien aux projets

d'action culturelle
dans les collèges :

8 projets inter-
établissements ont

été financés
concernant la

quasi-totalité des
collèges du

département.
31 projets

d’éducation
artistique ont été

financés dans
17 collèges du
département.

11 ateliers
artistiques ont été

financés
concernant

11 collèges du
Département.

Aides financières à
l’investissement de

diverses
associations

conventionnées :
27 300 €

La Bibliothèque
départementale

dépose et
renouvelle

régulièrement
200 000 livres,

revues, disques,
DVD dans 70

bibliothèques.

LES ACTIONS DE 2008 :
� Organisation de manifestations ancrées
dans le paysage culturel tarnais : tournée
théâtrale organisée par la Scène Nationale
d’Albi, programmation culturelle organisée par
« l’Eté de Vaour ».
- Soutien au Réseau Diffusion jeune public
qui assure la diffusion du spectacle vivant
en milieu scolaire ; poursuite des actions
avec 184 communes adhérentes, 34 980 élèves
représentant 302 écoles pour 265 séances,
- Soutien au dispositif « Tarn en Scène ».
En 2008, 6 communes et 6 associations ont
bénéficié de ce dispositif.

� Dans le cadre de la politique de la ville,
soutien de projets culturels avec une dimension
transversale (écriture-théâtre-musique, expositions-
films…) dans la proximité (avec la participation
active des habitants).
En 2008, 3 projets culturels ont été financés sur
les crédits culture dans le cadre de 2 contrats
de ville (CUCS).

� Gestion et développement d’une mise en
réseau de la collection de 300 estampes de
l’artothèque du collège Jean Jaurès d’Albi.

� Dispositif spécifique de soutien aux projets
d’éducation artistique mis en place depuis 2003 :
- dans les collèges réalisation du « Petit répertoire
des offres éducatives » aux fins d’améliorer
les conditions de diffusion et de circulation de
l’information culturelle dans les collèges.

- pour l'enseignement du 1er degré, soutien aux
projets menés au plan départemental dans le
domaine de la culture occitane, de la musique
et de la danse ; du Réseau diffusion jeune
public, à travers la convention avec la F.O.L. ;
des projets relatifs à l'éducation à l'image,
menés par l'Association Média-Tarn.

LES ACTIONS DE 2008 :
� Relier les bibliothèques
Gestion d’un catalogue départemental interro-
geable à distance avec 5 200 réservations
d’ouvrages acheminés par navettes mensuelles,
hébergement sur le serveur départemental de
la gestion informatisée de 12 bibliothèques
« têtes de réseau » local.

� Rédaction et diffusion de trois nouveaux
numéros du bulletin trimestriel d’information
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12 836 spectateurs
à la « Semaine
Tarnaise du
Cinéma 2008 »
3 200 entrées à la
« Fête du Cinéma
d’Animation »
67 000 cartes
Ciné-Tarn
distribuées à
tous les jeunes
(de la maternelle
à l'université)
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� Egalement, l'ADDA développe et structure
la musique à l’école dans le Département :
14 projets départementaux, 22 écoles,
20 collèges et lycées, 3 457 élèves.

- Accompagnement des pratiques amateurs
dans le domaine de la danse et de la musique.

- Mise en en œuvre par le CMDT dans le
domaine de la musique et de la danse de son
rôle de « pôle ressources départemental » en
cohérence avec les actions menées par l’ADDA
et les acteurs culturels du département.

� Festival Voix-là : le Printemps vocal du Tarn :
soutien de 15 communes ou structures
intercommunales.

� Au total : 16 projets, 18 partenaires, 36
concerts, 15 communes, 9 000 spectateurs,
29 artistes ou ensembles professionnels, 32
ensembles amateurs, 7 chœurs d’enfants, 19
chœurs de collèges.

� Le Festival Rock’in Tarn en 2008 :
8 concerts, 32 groupes, 155 musiciens,
2 310 spectateurs. Le Bolegason et l’Association
Rocktime participent, en partenariat avec
l’ADDA, au développement et à la diffusion des
musiques actuelles et contemporaines.

� Actions de sensibilisation en milieu scolaire,
menées dans le cadre de l'opération « Danse à
l'école », qui fait l'objet d'une convention entre
l'Inspection Académique et l'ADDA : 140
heures d’ateliers, 5 700 élèves et enseignants,
32 compagnies professionnelles invitées et
29 spectacles.

� Soutien au Festival de musique de Cordes,
le Festival Pause-guitare à Albi et le Summer
Festival de Blaye-les-Mines.

C.M.D.T. :
Budget :
3 523 481 €

part du
Département :
1 139 988 €

ADDA :
budget :
675 000 €

part du
Département :
420 000 €

(dont 41 000 €

Education
artistique)
Associations
conventionnées
Musique :
215 000 €

LES ACTIONS DE 2008 :
� Contractualisation avec l'Association
Média-Tarn, partenariat étroit avec l'Inspec-
tion Académique, le Centre National de
la Cinématographie, les communes et les
exploitants des salles de cinéma :

� Actions de promotion auprès du grand public :
- Soutien de la fréquentation des salles en
concertation avec les exploitants (organisation
de la Semaine Tarnaise du Cinéma avec un
tarif unique à 3 € et de la « Fête du Cinéma
d’animation »),

� Actions de promotion auprès des scolaires :
- Carte Ciné-Tarn, 6 127.

� Opération « Collège au cinéma » :
27 collèges, 5 053 élèves concernés.

- Le Service de la Culture du Département
prend en charge 1,50 € sur le prix de la séance
(2,50 €) - Opération « Ecole et cinéma » : 188
écoles, 13 138 élèves concernés.

�Action spécifique en relation avec l'Inspection
Académique : « Les journées Rencontres Ciné-
Jeunes du Tarn » organisées annuellement :
1 203 élèves, 53 classes

� Cinécran 81, circuit de diffusion itinérant
en milieu rural : (24 communes sont concernées).

� Soutien apporté aux structures départementales
(Association Ciné Forum, Association Les 400
coups, Association Fragments, Association
Créat'Im...) qui œuvrent à la production et à la
diffusion d’œuvres audiovisuelles et organisent
des festivals désormais inscrits dans le paysage
culturel tarnais (Les Œillades, Festival du
Cinéma européen, Cinéfeuille, Festival du Film
Court, Fête du cinéma d’Animation).

PROMOUVOIR L’ÉDUCATION À L’IMAGE : 0,2 M€
Le Conseil général favorise l’accès du plus grand nombre et en particulier des jeunes à la
« culture du regard » avec le Plan Ciné-Tarn.

DÉVELOPPER L’OFFRE CULTURELLE DE PROXIMITÉ EN DIRECTION
DES JEUNES COMME DU GRAND PUBLIC :1,26 M€
Soucieux d’améliorer l’offre de proximité, le Conseil général intègre la dimension de
développement local dans l’action culturelle : par le biais de conventions avec des associations
à vocation départementale qui couvrent l'ensemble des pratiques et animations culturelles
ou de conventions culturelles territoriales avec la Région Midi-Pyrénées et les Pays tarnais.

METTRE LA LECTURE À LA PORTÉE DE TOUS : 0, 3 M€
Le Conseil général, avec la Bibliothèque départementale, aide à la création, au
fonctionnement et à l’animation de bibliothèques ou de médiathèques ouvertes à tous dans les
communes de moins de 10 000 habitants, avec une priorité à l’équipement des bourgs-centre.
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Organisation
d’un cycle de

conférences en
partenariat avec

l’Université
pour Tous.

Aujourd’hui, près de 2 600 000 pages sont
en ligne.

MISE À DISPOSITION DU PUBLIC
� 1 354 lecteurs ont été inscrits.

� 28 957 documents ont été consultés.

� Le site Internet des Archives départementales
permet notamment la consultation de l’état
civil numérisé :

- 5 147 personnes se sont inscrites cette année
sur le site soit 21 586 personnes inscrites

- 293 752 connexions

- 41 952 610 pages consultées (avec 3 mois
d’interruption du serveur).
Le site Internet a été refondu cette année, avec
la mise en ligne des registres paroissiaux et des
plans du cadastre napoléonien.

ACTION CULTURELLE ET SERVICE ÉDUCATIF
� Réalisation d’expositions (conception et
réalisation graphiques) :

- Arthur Batut, inventeur de photographies et
réalisation d’une série de 18 cartes postales.
« Le Tarn, toute une histoire ! Le Moyen âge en BD ».

- « De la charité à la solidarité nationale :
assistance et prévoyance dans le Tarn » (à l’occa-
sion de la parution de l’inventaire de la série X
assistance et prévoyance).

� Mise en place d’une soirée de lectures de
documents par la troupe « L’Acte lié », dans le
cadre de l’exposition « Arc, mail, cartes et au-
tres jeux… » : se divertir au temps de la mo-
narchie (réalisée en 2007 pour le Musée
Raymond Lafage de Lisle-sur-Tarn).

� Participation aux Journées du Patrimoine sur
le thème du Moyen âge.

�Accueil de 1071 visiteurs pour les expositions
présentées aux Archives départementales du
Tarn (pas de comptage à l’extérieur pour les
expositions itinérantes), et 1054 bénéficiaires
d’autres secteurs de l’Action culturelle (conférences,
visites commentées des locaux…).

� Le service éducatif a accueilli 915 élèves
(primaire, collège et lycée, soit 2766 heures
de travail) et 120 étudiants de l’Université
Champollion.

� Enseignement universitaire : des partenariats
ont été noués avec l’Université Champollion.

� Aide technique aux associations : FSIT,
SSABLT et gestion administrative de la « Revue
du Tarn », secrétariat d’Archives et patrimoine,

� Cours réguliers de paléographie,

� Participation à des conférences, colloques,
émissions de radio ou de télévision et publication
d’articles.
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Communication
aux lecteurs :
1 354 lecteurs
inscrits,
28 957 articles
communiqués.
Succès du site
Internet avec plus
de 21 500 inscrits,
293 752
connexions et 41
952 610 pages
consultées
2 600 000 pages
en ligne

Ces documents
sont choisis parmi
un stock de
270 000 imprimés
et 40 000 disques
et DVD. 16 500
nouveaux livres,
disques et DVD en
2008. Les
bibliothèques
publiques des
petites villes du
Tarn réalisent
620 000 prêts
auprès de 26 000
adhérents.
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« 81.bib » destiné aux bibliothèques publiques.
Interventions sur sites, de plus en plus nombreuses,
pour des assistances personnalisées au fonction-
nement des bibliothèques : 114 jours.

� Organisation de journées de perfectionnement
proposées aux salariés et bénévoles animant
des bibliothèques publiques : 185 participants
issus de 35 bibliothèques pour 16 journées
de formation. Conception et organisation de
3 rencontres locales.

� Soutenir l’action culturelle dans les bibliothèques.
- 115 prêts d’expositions et malles thématiques
dans les bibliothèques du département.
Conception et organisation de la neuvième édition
de « Contes en balade », manifestation de
conteurs proposée à 10 bibliothèques publiques
du département.

� Participation aux groupes de travail dans
3 communes et communautés de communes
investissant la compétence « lecture publique ».

Edition d’un diagnostic du réseau départemental,
6 ans après la mise en place du schéma directeur
pour la Lecture Publique.

LES ACTIONS DE 2008 :
CONTRÔLE DES ARCHIVES :

� Visites d’information et préparatoires à
des versements : contacts permanents avec les
services déconcentrés de l’Etat et les services
du Conseil général ; inspections d’archives
communales et hospitalières (24) ; contacts
avec les notaires. 162 visas d’élimination ont
été délivrés.
Une journée de formation à destination du
réseau des correspondants archives a été
organisée : plus de 80 personnes y ont participé.

COLLECTE :
� 21 versements soit 541 mètres linéaires
d’archives sont entrés. Une commune, Burlats,
a déposé ses archives. Deux fonds privés
importants ont été versés par des particuliers :
celui de l’érudit Jean Lautier et celui de l’architecte
Léon Daure.

CLASSEMENT ET INVENTAIRE :
� Achèvement des inventaires du chartrier de
Graulhet et celui de la série X, inventaire du
fonds Cormouls-Houlès en cours.
Démarrage des opérations d’encodage et
d’océrisation de tous les inventaires des
Archives départementales.
Le site Internet des Archives départementales du
Tarn sera ainsi un des plus performants de France.

CONSERVATION - NUMÉRISATION
� restauration de 27 registres, 7 pièces papier
et 40 plans,
� reliure de 99 registres,
� numérisation de 2502 unités en interne et
environ 300 000 pages en externe (numérisation
des registres paroissiaux communaux). L’état
civil du Tarn, ainsi que les plans du cadastre
Napoléonien et les cahiers de doléances sont
en ligne et accessibles gratuitement au public.

DÉVELOPPER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES : 0,12 M€
Les Archives départementales ont une double vocation, administrative et culturelle ; elles
constituent la mémoire historique du département.

LES ACTIONS DE 2008 :
� Suivi scientifique, animation et de gestion
des structures départementales que sont
le musée-mine de Cagnac, le musée
départemental du Textile et le musée du Cayla.

- Mise en place du Centre de ressources de la
Conservation départementale,

- Soutien technique auprès de musées ou sites
d’interprétation associatifs ou de collectivités
territoriales.

- La Conservation départementale a élaboré la
charte de qualité pour l’attribution des subventions
sollicitées par les structures muséales.

ACTIONS DE DIFFUSION
� Dans les musées départementaux : accueil
de 24 930 visiteurs.
7 expositions ont été réalisées dans les musées
départementaux, ce, malgré la fermeture pour
travaux de l’un d’entre eux.

� Au Musée départemental du Textile :
le musée a réouvert ses portes en juillet 2008.
Deux nouvelles salles ouvertes autour des
techniques de teinture, de la maille et
l’utilisation des étoffes fabriquées dans la
région. Une attention particulière a été accordée
aux textiles d’aujourd’hui.

- Cette structure a accueilli 3 336 visiteurs pour
5 mois d’activité (mi-juillet - fin décembre 2009)

VALORISER LES MUSÉES, LE PATRIMOINE ET RENFORCER
L’IDENTITÉ TARNAISE : 2,12 M€
Le Conseil général appuie prioritairement les collectivités et organismes porteurs de
développement local et soutient les manifestations susceptibles de valoriser le patrimoine tarnais.
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� au Musée-mine :
- acquisition de 13 lampes de mineur,
- dépôt de deux bannières de syndicats et de
draps mortuaires,
- collectage de patrimoine oral par le biais
d’enquêtes.
� Dans les sructures associées :

� à l’Abbaye-Ecole de Sorèze :
- don d’une œuvre sur papier par un particulier,
conditionnement d’une partie des collections
mobilières.

� au Musée Raymond Lafage :
- restauration d’une partie du fonds d’art
graphique et acquisition d’une gravure.

� à la base départemenale de Sivens :
- participation à la rédaction et à la conception
de la programmation culturelle.

� au Verger Conservatoire :
- dépôt d’une collection de distillerie par le
Musée départemental du Textile : installation,
réalisation de panneaux de présentation.

� au Musée du Protestantisme de Ferrières :
- dépôt d’une collection d’imprimerie à des fins
pédagogiques et de démonstration des
techniques d’impression.
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3 155 élèves
d’écoles primaires,
de collèges
tarnais ou
de départements
voisins, de lycées,
ont fréquenté
les 3 musées.
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� Au Château-musée du Cayla :
Cette structure liée au patrimoine littéraire a
accueilli 4 847 visiteurs.
- exposition : « Jeux mystérieux, du noir à
l´écriture », de l’artiste espagnol Santiago
Arranz en association avec le musée des
Beaux-Arts de Gaillac,
- exposition : « Pôl-Roux », hommage à cet
artiste tarnais en association avec le musée des
Beaux-Arts de Gaillac,
- exposition : « Dandysmes, une histoire de
séduction », deuxième volet d’une opération
initiée en 2007 en relation avec le musée
départemental du Textile.

� Au Musée-mine départemental :
- exposition : « Le noir et le rouge », œuvres
de l’artiste Katy Becchia-Sala fille de mineur,
- exposition : « Traces d’anthracite », photo-
graphies réalisées par Philippe Larroque sur les
vestiges industriels du bassin minier.
- exposition : « Cagnac, paysages d’hier et
d’aujourd’hui ».
Cette structure a accueilli 16 747 visiteurs.

� Dans les structures associées, 4 expositions
ont été réalisées :
- à l’Abbaye-école de Sorèze, le parcours
permanent du premier étage et l’exposition
« Humanités » en association avec l’Abbaye de
Beaulieu,
- au musée Raymond Lafage, « Benoît Auclair »,
dessins, et « Wolinsky », dessins de presse.

MEDIATION JEUNE PUBLIC
La médiation culturelle menée par la Conservation
départementale se décline selon deux pôles :

� Dans les musées départementaux :
3 155 élèves d’écoles primaires, de collèges
tarnais ou de départements voisins, de lycées,
ont fréquenté les 3 musées.

� Dans les structures associées :
1 092 élèves ont suivi les ateliers de médiation
réalisés par la Conservation départementale au
Musée Lafage de Lisle-sur-Tarn, à l’Abbaye-
école de Sorèze, à Aussillon, en lien avec les
expositions temporaires organisées par la
Conservation départementale.

LES COLLECTIONS
� Inventaire et travail scientifique

� Dans les musées départementaux :
- au Château-musée du Cayla : informatisation
des collections.
- au Musée départemental du Textile :
le projet scientifique et l’informatisation des
collections ont été réalisés en amont des travaux
de réorganisation des parcours permanents.
- au Musée-mine : suivi du récolement des
collections en galerie.

ACQUISITIONS ET RESTAURATIONS
� Dans les musées départementaux :

� au Musée départemental du Textile :
- achat d’une carde-diviseuse auprès de
M. Corbieres, ancien filateur au Bruguas et d’une
pelotonneuse auprès du filateur Albouy de Castres
- don d’une retordeuse-continu à filer par
M. Corbieres
- don d’une machine à fil fantaisie (principe de
maille) par les Ets Dumons – La Boule de Neige
à Lavelanet
- don d’un bobinoir par M. Fargues de
Labastide Rouairoux
- don des archives de l’entreprise Houard Jeune
à Labastide Rouairoux
- don de revues de mode Vogue et L’officiel de
la mode par M. Houard Alain
- dépôt par le syndicat ouvrier textile CGT de
Labastide Rouairoux de la bannière du syndicat
et de 3 registres d’adhérents (1912-1962)

� au Château-musée du Cayla :
- don d’une œuvre de Santiago Arranz et une
de Pôl Roux,
- don d’un fonds d’archives familiales liés
à Eugénie de Guérin et d’un objet lui ayant
appartenu,
- restauration du décor de quatre meubles de la
maison d’écrivain.

LES ACTIONS DE 2008 :
� Soucieux de poursuivre son action en
faveur de la langue et de la culture occitanes,
le Conseil général du Tarn a recruté
un Chargé de mission en langue et culture
occitanes, afin de :
- dresser un état des lieux de la situation de
la langue et de la culture occitanes dans le
département du Tarn.
- synthèse du « Schéma régional de dévelop-
pement de l’Occitan 2008-2013 » proposé
par le Conseil régional de Midi-Pyrénées.

� Assurer l’interface (en coordination avec
les services du Conseil général) avec les
associations culturelles occitanes et particu-
lièrement avec quatre acteurs qui ont un
partenariat avec le Département depuis
plusieurs années :
- CORDAE la Talvera, L’Institut d’Etudes Occitanes
(I.E.O), Radio Albiges (radio associative à tonalité
occitane), un outil privilégié de communication
et d’action locale au service des habitants,
des associations et des acteurs locaux ; la
« Coordination Occitane Tarnaise » composée
d’une vingtaine d’associations tarnaises agissant
en faveur de la langue et de la culture occitanes.

PATRIMOINE LINGUISTIQUE : LANGUE ET CULTURE OCCITANES
Le Conseil général appuie prioritairement les collectivités et organismes porteurs de
développement local et soutient les manifestations susceptibles de valoriser le patrimoine tarnais.
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4 immeubles ou
objets restaurés au
titre du programme

architectural pour
un montant

de 22 179 €
8 particuliers ont

bénéficié du
programme de
restauration du

patrimoine rural
non protégé pour
un montant total

de 26 802 €.
24 930 visiteurs
pour les musées

départementaux.
12 communes ont

bénéficié du
programme d’aide

à la restauration
d’archives

communales pour
un montant total

de 13 880 €.
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DÉCRYPTAGE :
> Le budget du Département se décompose en 2 sections : la section de fonctionnement enregistre les opérations qui, liées aux dépenses

d’intervention et de gestion courante, se renouvellent régulièrement ou constituent des charges ou produits à caractère définitif.
La section d’investissement retrace les opérations relatives au patrimoine, soit du Département lui-même, soit de tiers.

> L’Epargne brute (ou autofinancement) correspond au total des ressources de fonctionnement pouvant être utilisées pour le financement des
dépenses d’investissement. Gage d’autonomie financière, l’épargne brute est égale à la différence entre les recettes et les dépenses de la
section de fonctionnement.

> Le Financement propre disponible représente l’ensemble des ressources propres dont dispose le Conseil général pour financer ses
investissements. Il est égal à l’épargne brute à laquelle s’ajoutent les ressources propres d’investissement (dotations et subventions reçues).

en millions d’euros 2004 2005 2006 2007 2008

1 Recettes de fonctionnement 277,13 299,51 320,41 333,84 354,01

dont fiscalité directe 108,24 116,04 127,21 131,90 139,54

dont compensations fiscales 9,14 9,68 9,58 9,64 8,20

dont fiscalité indirecte 27,90 38,57 40,60 46,00 54,22

dont dotations de l'Etat 72,64 69,08 72,82 75,78 77,78

dont Financement de l'APA 15,02 19,37 15,47 14,74 16,70

dont Taxe intérieure sur les produits pétroliers 24,98 27,39 25,00 25,00 26,95

dont dotation de la CNSA pour le handicap 3,20 3,07 3,27

dont autres produits 19,21 19,38 29,73 27,71 27,35

2 Dépenses de gestion 239,32 252,04 264,73 280,87 301,22

dont personnel 39,48 41,69 44,81 50,84 65,79

dont participations et subventions 170,68 179,02 188,29 194,30 199,41

dont dépenses générales 29,16 31,33 31,63 35,73 36,02

3=1-2 Epargne de gestion 37,81 47,47 55,68 52,97 52,79

4 Intérêts de la dette 7,49 6,74 8,14 7,92 8,88

5=3-4 Epargne brute (ou autofinancement) 30,32 40,73 47,54 45,05 43,91

6 Recettes définitives d'investissement 11,25 9,74 9,48 6,30 10,60

dont participations et subventions reçues 10,96 9,26 9,05 6,02 9,71

dont autres recettes définitives 0,29 0,48 0,43 0,28 0,89

7=5+6 Financement propre disponible 41,57 50,47 57,02 51,35 54,51

8 Dépenses d'équipement 59,76 52,83 66,12 65,28 69,12

dont dépenses directes 32,98 24,82 36,89 33,36 34,20

dont subventions d'équipement 26,32 27,05 29,23 31,09 34,92

dont autres dépenses d'équipement 0,46 0,96 0,00 0,83 0,00

9 Remboursement du capital de la dette 16,17 17,79 20,06 16,61 19,41

10=8+9-7 Besoin de financement 34,36 20,15 29,16 30,54 34,02

11 Emprunts 29,75 23,55 40,92 25,37 29,33

Encours de dette au 1er janvier 206,68 220,26 225,78 247,92 256,68

Encours de dette au 31 décembre 220,26 225,78 247,92 256,68 266,60

UN BUDGET 2008
RESPONSABLE ET SOLIDAIRE
Le budget départemental 2008 s’élève en mouvements réels à 398 millions d’euros.
Il s’inscrit dans la continuité d’une politique budgétaire respectueuse des grands
principes d’équilibre et de rigueur menée depuis plusieurs années, associée à une
action volontariste au profit des politiques départementales.

Dans un contexte marqué par une limitation par l'Etat des ressources des
collectivités, la poursuite des effets financiers de l'acte II de la décentralisation sans
compensation suffisante, le budget 2008 prend en compte les besoins des Tarnais
grâce à un important effort de maîtrise des dépenses de gestion.

Cet effort permet notamment de faire face aux enjeux de solidarité (personnes
âgées, personnes handicapées, personnes en difficulté, enfance) et de maintenir
l'aide apportée aux communes et associations.

Le budget 2008 se caractérise par une progression globale de 6,3%, pourcentage
équivalent à celui constaté pour l’ensemble des autres Départements.

Nos recettes (+7,6%) et dépenses (+7,3%) de fonctionnement sont sensiblement
en hausse par rapport à la moyenne nationale soit +5,7% pour les dépenses
(données BP), notamment en raison de l’accroissement des dépenses sociales liées
au vieillissement de la population et du rythme accru des transferts de compétence
non compensés par l’Etat (19,3 M€ pour 2009).
Pour autant, Le Conseil général a réussi à maintenir sa capacité d’auto financement.
Malgré la réduction imposée par l'Etat des marges de manœuvre financières, cette
année encore, le budget vient donc conforter l’engagement du Département pour
une plus grande attractivité économique du territoire Tarnais.

L’effort d’investissement a été soutenu : 75,6 millions d’euros inscrits au BP 2008
pour consolider le tissu économique local. Ainsi, le taux de recours à l’emprunt
limité à 29,33 millions d’euros s’inscrit dans un juste équilibre permettant de
préserver l’investissement sans trop endetter le Département.

Ce budget témoigne d’une double volonté de la part de l’Exécutif : celle d’un choix
Protecteur et Responsable.

Protecteur : il traduit la préoccupation d’assumer nos missions de solidarité, en
confortant notre rôle en matière de soutien à l’économie.

Responsable : son élaboration a exigé une véritable rigueur.

Dans un contexte économique et financier difficile, la maîtrise des équilibres
financiers pour les années à venir demeure au cœur de nos préoccupations.

Notre volonté d’agir pour répondre aux besoins et aux attentes de la population
Tarnaise reste intacte. Le Conseil général continuera de porter ses efforts au plus
près de ses habitants, pour un territoire dynamique, attractif et solidaire.

LA FORCE D’UNE STRATÉGIE FINANCIÈRE

RAPPORT FINANCIER

Acte fort
dans la vie
de l’Assemblée
départementale,
le vote du budget
traduit les choix
du Conseil général.
Il est le fruit d’un
long travail
collectif à base
d’interrogations,
de discussions,
d’ajustements
menés par les élus.

RAPPORT FINANCIER
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La taxe spéciale
sur les conventions
d’assurance : une
partie de la recette
nationale assise
sur les primes
d’assurance
automobile est
reversée aux
Départements en
contrepartie des
transferts de
compétences. Elle
s’élève en 2008 à
21,7 M€.

Dépenses
annuelles du

Conseil général
pour la

scolarisation d’un
collégien tarnais

Participation pour
le Conseil général :

229 €

Dépenses
annuelles du

Conseil général
pour un enfant

utilisant les
transports scolaires
(de la maternelle à

la terminale)
Effort moyen par
élève du Conseil
général : 374 €
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� Les ressources départementales
viennent de quatre sources princi-
pales : la fiscalité directe, la fiscalité
indirecte, les dotations de l’Etat et
l’emprunt

� La fiscalité directe constitue la
principale ressource du Département
du Tarn

� Son produit (Taxe foncière, Taxe
d’habitation et Taxe professionnelle)
représente ( 139,5 M€) représente
39,80 % des recettes de fonction-
nement.

� Les dotations de l’Etat s’élèvent à
108,09 M€.

LA RÉPARTITION DES RECETTES :

D’où vient l’argent ?
LES RECETTES DU CONSEIL GÉNÉRAL SE CHIFFRENT À 428,1 M€

> TOTAL DES RECETTES données en M€ 428,0
Fonctionnement 354,0
Investissement 74,0
> Fiscalité directe 139,5
Taxe habitation 26,8
taxe foncière sur les propriétés bâties 52,8
taxe foncière sur les propriétés non bâties 0,4
taxe professionnelle 59,4
> Fiscalité indirecte 81,1
Droits de mutation 26,7
TIPP 26,9
Taxes sur les assurances 21,7
Taxe électricité 3,7
Taxe sur les espaces naturels 1,5
Taxes CAUE 0,4
> Dotations et participations de l'Etat au fonctionnement 108,0
Dotation globale de fonctionnement 75,2
Dotation générale de décentralisation 2,4
Compensations fiscales 8,2
Dotation CNSA pour l'APA 16,6
Dotation CNSA pour le handicap 3,2
Fonds de mobilisation départementale pour l'insertion 2,1
> Participations de collectivités et de particuliers 22,9
> Produits des services et des domaines 2,2
> Dotations et subventions d'investissement 9,7
Dotation globale d'équipement 1,0
Fonds de compensation de la TVA 5,1
Dotation d'équipement des collèges 1,3
Autres 2,2
> Affectation du résultat de fonctionnement 2007 34,1
> Produits des emprunts 29,3
> Remboursements de prêts, produits divers et exceptionnel 0,9

Taxe
Professionnelle (TP)
42,6 %

Taxe d’Habitation (TH)
19,21 %

Foncier Non Bâti (FNB)
0,33 %

Foncier Bâti (FB)
37,85 %

Une politique fiscale adaptée
RÉPARTITION DU PRODUIT DE LA FISCALITÉ DIRECTE

Où va l’argent ?
LA RÉPARTITION DES DÉPENSES PAR FONCTION : 398,9 M€

> Comparaison régionale des contributions directes
par habitant (en euro par habitant).

> Comparaison régionale des recettes liées à la DGF
(Dotation Globale de Fonctionnement), principale
dotation de l’Etat au Département (en euro par habitant).
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Des contributions directes dans la moyenne des départements
de Midi-Pyrénées malgré de faibles dotations de l’Etat.

Source : RCF repères

Réseaux
12,61 %

Aménagement
et Environnement
5,38 %

Prévention
médico-sociale
0,4 %

Action sociale
49,15 %

Transports
4,75 %

Développement
Economique
3,22 %

Services Généraux
13,07 %

Sécurité
2,53 %

Enseignement
5,92 %

Culture • Sports
2,97 %

TP

TH

FB

FNB
2005 2007

14,09

8,01

17,43

59,20

2006

14,86 14,86

8,45 8,62

18,39 18,76

62,83 62,83

2004

13,55

7,70

16,76

57,27

2008

15,13

8,78

19,10

63,96

ÉVOLUTION DES TAUX DE LA FISCALITÉ DIRECTE LOCALE

TOTAL BUDGET 398, 9 M€

Services généraux 52, 1

Sécurité 10, 1

Enseignement 23, 6

Culture,Sports 11, 8

Prévention
médico-sociale 1, 6

Action sociale 196

Réseaux
et infrastuctures 50, 3

Aménagement
et environnement 21, 4

Transports 18, 9

Développement 12, 8

�

RAPPORT FINANCIER
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CDT
Comité Départemental du Tourisme
Moulins Albigeois BP 225 • 81006 ALBI Cedex
Tél : 05 63 77 32 10 • Fax : 05 63 77 32 32
documentation@cdt-tarn.fr • www.tourisme-tarn.com

ADDA
Association Départementale pour le
Développement des Arts
Moulins Albigeois BP 225 • 81000 ALBI
Tél : 05 63 77 32 18 • Fax : 05 63 77 32 32
adda.tarn@wanadoo.fr

AGATE
Maison de l'Economie
1 av Gal Hoche • 81012 ALBI CEDEX 9
Tél : 05 63 48 87 40 • Fax : 05 63 38 97 50
www.agate.asso.fr

CAUE
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme
et d’Environnement
Maison des Communes
188, rue de Jarlard • 81000 ALBI
Tél : 05 63 60 16 70 • Fax : 05 63 60 16 71
caue-81@wanadoo.fr

SEM81
Société d’Economie Mixte
1 av Gén Hoche 81000 ALBI
Tél : 05 63 47 04 58 • Fax : 05 63 47 26 59
semtarn@aol.com • www.sem81.com

e-TERA
Société Anonyme d’Economie Mixte Telecoms-Internet
46, rue Séré de Rivière • 81000 ALBI
Tél : 05 63 43 30 00 • Fax : 05 63 43 30 30
www.e-tera.com

SDIS
Service Départemental d’Incendie et de Secours
17, rue Jautzou • 81000 ALBI
Tél : 05 63 77 35 18 • Fax : 05 63 77 35 98
sdis.tarn@wanadoo.fr

CPIE
Centre Permanent d'Initiative pour l'Environnement
11 r Fonvieille 81000 ALBI
Tél : 05 63 47 72 90 • Fax : 05 63 47 72 91
cpie81@wanadoo.fr • www.cpie81.asso.fr

FÉDERTEEP
Fédération des Transports scolaires
16, rue Fonvieille • BP 54 • 81002 ALBI cedex
Tél : 05 63 48 13 80 • Fax : 05 63 48 13 87
www.federteep.org

Archives Départementales
Avenue de la Verrerie • 81013 ALBI cedex 9
Tél : 05 63 36 21 00 • Fax : 05 63 36 21 10
archives.tarn@cg81.fr

Bibliothèque Départementale
1, rue Francisco Goya • 81000 ALBI
Tél : 05 63 60 37 04 • Fax : 05 63 60 44 59
bdp@cg81.fr

Laboratoire Départemental d’Analyses
32, rue Gustave Eiffel • 81000 ALBI
Tél : 05 63 47 57 75 • Fax : 05 63 46 07 38
lda@cg81.fr

Laboratoire œnologique Départemental
52, place Jean Moulin • 81600 GAILLAC
Tél : 05 67 89 62 72 • Fax : 05 63 57 31 52
laboratoire.oenologique@cg81.fr

Foyer de l’Enfance
55, rue Capitaine Julia • 81000 ALBI
Tél : 05 63 77 37 00 • Fax : 05 63 77 55 60
foyer.enfance@cg81.fr
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ALBI
17, rue Charles Portal • 81011 ALBI Cedex 09
Tél : 05 63 48 17 20 • Fax : 05 63 48 91 21
maison-albi1-ds@cg81.fr

ALBI
26, square Bonaparte • 81011 ALBI Cedex 09
Tél : 05 63 77 31 00 • Fax : 05 63 77 31 20
maison-albi2-ds@cg81.fr

ALBI
17 bis, rue Charles Portal • 81011 ALBI Cedex 09
Tél : 05 63 48 17 20 • Fax : 05 63 48 91 21
maison-albi3-ds@cg81.fr

BRASSAC
route du Salas • 81260 BRASSAC
Tél : 05 63 73 02 11 • Fax : 05 63 74 41 22
maison-brassac-ds@cg81.fr

CARMAUX
11, bd Général de Gaulle • 81400 CARMAUX
Tél : 05 63 80 22 30 • Fax : 05 63 76 70 13
maison-carmaux-ds@cg81.fr

CASTRES 1
avenue Augustin Malroux
B.P. 40206 • 81104 CASTRES Cedex
Tél : 05 63 71 02 30 • Fax : 05 63 71 02 54
maison-castres1-ds@cg81.fr

CASTRES 2
place du 1er Mai
B.P. 60208 • 81104 CASTRES Cedex
Tél : 05 63 62 62 00 • Fax : 05 63 62 62 40
maison-castres2-ds@cg81.fr

GAILLAC
10-12, rue Gaubil • 81600 GAILLAC
Tél : 05 63 81 21 81 • Fax : 05 63 57 49 39
maison-gaillac-ds@cg81.fr

GRAULHET
48-50, avenue Gambetta • 81300 GRAULHET
Tél : 05 63 42 82 60 • Fax : 05 63 34 45 98
maison-graulhet-ds@cg81.fr

LAVAUR
5, allées Ferréol Mazas • 81500 LAVAUR
Tél : 05 63 83 12 60 • Fax : 05 63 58 32 39
maison-lavaur-ds@cg81.fr

MAZAMET
38, rue de l’Arnette • 81200 MAZAMET
Tél : 05 63 97 58 58 • Fax : 05 63 98 23 70
maison-mazamet-ds@cg81.fr

PUYLAURENS
rue Guillaume Lavabre • 81700 PUYLAURENS
Tél : 05 63 37 68 10 • Fax : 05 63 37 68 30
maison-puylaurens-ds@cg81.fr

M
A

I
S

O
N

S
D

U
C

O
N

S
E

I
L

G
É

N
É

R
A

L

Dépenses cumulées de 2004 à 2008............ : 147,6 M€ • Recettes cumulées ................ : 133,9 M€

Dépenses cumulées de 2004 à 2008............ : 211,4 M€ • Recettes cumulées ................. : 78,7 M€

*Rattachement des recettes à l’exercice des dépenses.
Il s’agit des recettes perçues en compensation des dépenses de l’exercice considéré.

Dépenses APA
pour une personne
et sur 1 an
Une personne
bénéficiaire de
l’APA (Allocation
Personnalisée
d’Autonomie)
faisant partie du
GIR 4 perçoit
du Conseil général
du Tarn 2 266 €

Au 31 décembre
2008, l’encours
de la dette
départementale est
évaluée à 267
millions d’€.

UNE GESTION MAÎTRISÉE DE LA DETTE.
Répartition de l’encours de la dette au 31
décembre 2008 : 267 M€

Le Conseil général mène une politique active
de sa gestion de dette afin de limiter le poids
des charges financières inscrites en section de
fonctionnement.
Le Département a diversifié ses sources de
financement et opéré des réaménagements
permettant une meilleure sécurisation de son
encours.

Taux Indexé
9 %

Taux Fixe
65 %

Taux structurés
26 %
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Amortissement

Intérêts

RMI 2004 2005 2006 2007 2008
DEPENSES en M€* 27,396 29,057 30,230 30,514 30,424
Recettes en M€ 27, 394 24,996 27,242 27,192 27,146
Déficit à couvrir par le
Département en M€

+ 0,002 + 4,061 + 2,988 + 3,322 + 3,278

APA 2004 2005 2006 2007 2008
DEPENSES en M€* 40,546 40,357 41,755 43,748 45,057
Recettes en M€ 17,514 15,534 14,427 15,472 15,782
Solde - 23 - 24 - 27 - 28 - 29
Taux de couverture 43,20% 38,49% 34,55% 35,37% 35,03%
Solde avec
compensation à 50%
Deficit à couvrir par le
Département en M€

+ 2,7 + 4,6 + 6,4 + 6,4 + 6,7

DES DÉPENSES 2008 PORTÉES PAR LES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES :
L’impact des transferts de charge du RMI et de l’APA

UN AUTOFINANCEMENT PRÉSERVÉ
Dans un contexte marqué par des dépenses
obligatoires croissantes, du fait de transferts
de compétences nouvelles par l’Etat, le
Conseil général parvient à maintenir sa capacité
d’autofinancement qui se situe à 43,9 M€

en 2008 contre 45,05 M€ en 2007.

UN RECOURS À L’EMPRUNT CONTENU
La collectivité départementale a voté en 2008,
un montant d’emprunt équivalent à celui de
2007. Cette ressource est indispensable pour
maintenir le volume des investissements, essentiel
pour le développement local et l’amélioration des
infrastructures mises à la disposition des Tarnais.
En 2008, il a été mobilisé 29,33 M€ d’emprunt.

Avec vous, pour mieux vivre dans le Tarn




